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Chapitre 2 - Bulgarie 

Le rapport national de la Bulgarie sur les politiques d’éducation pour les 
étudiants à risque et ceux présentant un handicap décrit le statut actuel des 
besoins particuliers et de l’éducation inclusive ainsi que les efforts de 
réformes en cours. Ce domaine spécifique de l’éducation a 
fondamentalement changé depuis la réforme de l’éducation initiée par la loi 
sur l’enseignement public de 2003-2004 et des progrès significatifs ont été 
faits en faveur de l’intégration dans l’enseignement ordinaire des enfants 
ayant des besoins particuliers. Ainsi que les autres rapports réunis dans 
cette publication, cet exposé recouvre les sections suivantes : une vue 
d’ensemble du système éducatif suivie de sections décrivant le cadre 
juridique concernant les groupes particuliers, les statistiques et indicateurs 
et la situation actuelle de la formation des enseignants, de la pédagogie, des 
programmes et de l’organisation scolaire. Les concepts d’intégration et 
d’inclusion sont des questions centrales et une attention particulière est 
donnée aux barrières et problèmes liés à l’intégration et à l’équité en 
matière d’éducation, à la participation des parents et aux autres services de 
soutien. Le rapport insiste sur l’importance d’un développement continu des 
programmes pilotes d’éducation intégrés dans l’enseignement ordinaire. 
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Introduction 

D’importants changements sont intervenus depuis quelques années dans 
le système éducatif de la République de Bulgarie, dans le sens de 
l’intégration des enfants ayant des besoins éducatifs spéciaux et des enfants 
d’autres catégories exclues, telles que les minorités ethniques, ainsi que de 
la diminution des abandons. La Convention des Nations Unies sur les droits 
de l’enfant, adoptée par l’Assemblée générale de l’ONU en 1989 et ratifiée 
par la suite par 192 pays, dont la Bulgarie, garantit le droit de chaque enfant 
à l’éducation et l’égalité d’accès dans ce domaine (article 28). La 
Convention recommande aux gouvernements d’entreprendre une analyse 
systématique de leur législation, de leurs politiques et de leurs pratiques, 
pour évaluer leurs systèmes éducatifs du point de vue des enfants ayant des 
besoins spéciaux. Le Gouvernement bulgare s’efforce de répondre aux 
exigences de la Convention pour empêcher toute forme de discrimination 
dans l’accès à l’éducation. Au cours des dernières années, le ministère de 
l’Education et des Sciences (MES) a également adapté la législation aux 
exigences de l’Union européenne, améliorant ainsi le niveau d’éducation et 
recherchant un système éducatif de qualité.  

Les principes concernant l’éducation des enfants ayant des besoins 
spéciaux sont aussi formulés par les « Règles des Nations Unies pour 
l’égalisation des chances des handicapés » (1993), sur lesquelles se fondent 
des modifications de la politique d’éducation des handicapés et qui ont déjà 
été mises en application en Bulgarie. La règle 6 est particulièrement 
importante : l’éducation des handicapés doit constituer une partie intégrante 
de la planification nationale de l’enseignement, de l’élaboration des 
programmes d’étude et de l’organisation scolaire. La « Déclaration de 
Salamanque et le cadre d’action pour les besoins éducatifs spéciaux » (1994) 
approuve la mise en œuvre d’une intégration de l’éducation des enfants 
ayant des besoins éducatifs spéciaux. Pour le système éducatif bulgare, les 
nouveaux enjeux consistent à donner accès aux écoles classiques à ces 
enfants, qu’ils soient handicapés ou autrement défavorisés. Il faut les faire 
bénéficier d’une pédagogie centrée sur l’enfant, capable de s’adapter à ses 
caractéristiques propres, à ses intérêts, à ses capacités et à ses besoins 
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d’apprentissage, en recherchant les enfants qui n’ont jamais été scolarisés ou 
qui ont quitté l’école prématurément. En 2003-2004, le MES a adopté des 
modifications de la législation qui garantissent l’égalité d’accès à 
l’éducation et la participation de tous les enfants au système éducatif. De 
nouveaux efforts sont maintenant nécessaires pour mettre en œuvre des 
politiques dans ce sens, en tenant compte des traditions éducatives et 
culturelles de la Bulgarie, ainsi que des conditions économiques et sociales. 

Vue d’ensemble sur le système éducatif et sur les priorités de la 
réforme de l’enseignement en Bulgarie 

Depuis l’année scolaire 2003-2004, tous les enfants de Bulgarie suivent 
au moins une année d’éducation préscolaire dans des maternelles ou à 
l’école primaire. L’enseignement obligatoire va de la première à la huitième 
année, ce qui correspond aux écoles primaires. L’enseignement des classes 
de I à IV est intitulé junior et celui des classes de V à VIII moyen ou 
présecondaire. Dans un proche avenir, une baisse récente et forte des  taux 
de natalité entraînera une diminution des effectifs primaires de 31% dans les 
quatre premières années et de 23% de la cinquième à la huitième année d’ici 
l’année scolaire 2006-2007. La loi de 1991 sur l’éducation utilise le terme 
de polyvalentes pour les classes I à XII, secondaires pour les classes de IX à 
XII et secondaires spécialisées pour les classes de VIII à XII. 
L’enseignement technique et professionnel peut se situer de la huitième ou 
neuvième à la douzième ou treizième année avec une durée de deux, trois ou 
quatre ans.  

Au cours des dernières années, le nombre d’étudiants dans 
l’enseignement supérieur a beaucoup augmenté, puisqu’il a plus que doublé 
de 1990 à 2000. La loi sur l’enseignement supérieur adoptée en 1995 et 
récemment amendée en 2005, définit les principales orientations de 
l’enseignement supérieur : création d’un système à trois niveaux (licence, 
maîtrise et doctorat), meilleure adaptation au marché du travail, adoption de 
normes européennes, nouvelles méthodes d’enseignement et d’apprentissage 
y compris l’apprentissage tout au long de la vie et une plus grande 
autonomie académique. De nouveaux dispositifs de financement de 
l’enseignement supérieur sont également en préparation, notamment la 
participation des étudiants, la contribution des entreprises à la recherche et le 
financement privé.  

Les priorités actuelles du MES portent sur l’élévation de la qualité de 
l’enseignement ; l’épanouissement personnel et l’intégration culturelle avec 
le développement des dons artistiques et de l’éducation religieuse ; 
l’enseignement d’au moins deux langues étrangères et d’une plus grande 
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diversité de langues utilisées en Bulgarie ; et l’application de nouveaux 
programmes d’étude. Le MES a également mis au point des modifications 
de la loi sur l’enseignement public, concernant le niveau de l’enseignement 
et les normes minimales d’enseignement général. Des normes nationales ont 
été définies pour différentes matières et de nouveaux programmes sont 
appliqués dans toutes les matières pour les classes I et II et IX à XII avec de 
nouveaux manuels pour toutes les années sauf la deuxième. L’enseignement 
secondaire s’achève avec la douzième année et la réussite à deux examens 
d’Etat. L’un sur la langue et la littérature bulgare et l’autre sur une matière 
choisie par l’élève. Pour acquérir un diplôme d’enseignement professionnel, 
en plus de l’examen d’Etat, les élèves doivent passer deux examens donnant 
une qualification professionnelle conforme aux exigences nationales. Le 
système éducatif bulgare vise également à s’adapter aux normes 
européennes concernant l’éducation sanitaire, l’éducation civique, 
l’enseignement de l’écologie et les technologies de l’information. Il est 
également prévu d’améliorer la formation initiale et continue des 
enseignants. 

Concernant les besoins éducatifs spéciaux, la priorité consiste à donner à 
tous les enfants accès à l’éducation, à intégrer ceux qui ont des besoins 
éducatifs spéciaux à tous les niveaux et à améliorer la législation sur 
l’inscription dans des écoles spéciales. Des modifications ont été adoptées 
concernant la législation sur l’intégration d’enfants ayant des besoins 
éducatifs spéciaux. De plus, des examens de fin d’études secondaires ont été 
définis qui s’appliquent à tous sauf ceux qui souffrent d’un retard 
intellectuel dans les écoles spéciales. Une législation et des programmes 
récents visent également à intégrer les enfants tsiganes à l’enseignement.  

Le cadre légal 

La politique d’éducation nationale, conformément à la loi sur 
l’enseignement public est définie par le pouvoir exécutif, c’est-à-dire le 
conseil des ministres, qui veille sur la gestion par le MES du système 
éducatif (maternelles, écoles, institutions délivrant des diplômes). Le 
ministère assure également d’autres fonctions, telles que la coordination, la 
planification et la mise en œuvre du plan « Education pour tous ». Les 
inspections régionales, qui dépendent du MES, et sont au nombre de 28, 
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gèrent tous les types d’établissement, maternelles et établissements 
scolaires, et sont responsables de la formation.  

Trois lois constituent le cadre légal de l’enseignement bulgare : la loi 
sur l’enseignement public (1991, amendée en dernier lieu en 2002) et ses 
décrets d’application ; la loi sur le niveau de l’enseignement, les normes et 
les programmes (1999, amendée en dernier lieu en 2002) ; et la loi sur 
l’enseignement et la formation professionnelle (1999, amendée en 2002). 
Ces deux dernières lois concernent l’enseignement dans les écoles 
professionnelles, y compris pour les élèves ayant des besoins éducatifs 
spéciaux.  

Réforme de la loi sur l’enseignement public (2003-2004) 

La réforme récente, intervenue en 2003-2004, de la loi sur l’éducation 
prévoit une préparation d’un an des enfants avant leur entrée en première 
année. Cette année devient obligatoire et est gratuite. Ce changement est 
particulièrement bénéfique pour les enfants ayant des besoins spéciaux et 
pour les enfants des minorités tsigane et turque, car cette éducation 
préscolaire leur permet de s’adapter à l’école et, le cas échéant, d’apprendre 
la langue bulgare. Les directeurs de maternelles, d’écoles générales et 
professionnelles doivent admettre les enfants ayant des besoins éducatifs 
spéciaux ; le placement de ces enfants dans des maternelles et des écoles 
spéciales ne doit intervenir qu’après épuisement de toutes les autres 
possibilités. D’autres amendements à la loi sur l’enseignement public 
dispensent les enfants ayant des besoins éducatifs spéciaux de se conformer 
aux normes des écoles ordinaires ; ils ne sont pas obligés de redoubler, mais 
peuvent passer dans la classe suivante avec un programme d’éducation et de 
développement adapté. Les enfants souffrant de handicaps sérieux et 
multiples (considérés avant les réformes comme « non éducables ») 
bénéficieront de programmes individualisés dans les écoles spéciales. Les 
enfants ayant des besoins éducatifs spéciaux doivent aussi bénéficier d’une 
formation professionnelle.  

Dans le cadre des inspections régionales de l’enseignement, des équipes 
seront également créées conformément aux réformes de la législation pour 
évaluer les besoins des enfants en vue de leur intégration. Ces équipes 
auront également des responsabilités supplémentaires. A la fin de chaque 
année scolaire, elles recueilleront des informations sur les enfants ayant des 
besoins éducatifs spéciaux, y compris sur ceux qui viennent d’abandonner 
l’école. Elles s’adresseront aux services de la protection de l’enfance, aux 
dispensaires régionaux, aux administrations municipales, aux maternelles et 
écoles, aux orphelinats et établissements spécialisés pour les enfants 
souffrant d’un retard intellectuel. Ces informations permettront d’orienter 
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autant que possible les élèves vers des centres de ressources. Les équipes 
auront également des consultations avec les parents ou avec ceux qui sont 
responsables des enfants sur les possibilités offertes à leurs enfants ; elles 
recommanderont les enseignants ressource adaptés aux directeurs 
d’établissement ; et elles constitueront une source d’aide pour les 
enseignants et pour les autres personnes concernées par l’intégration dans 
l’éducation. Enfin, ces équipes d’évaluation présenteront un rapport annuel 
au MES comportant une analyse de la situation de l’intégration de 
l’éducation.  

Des équipes de spécialistes seront également créées directement dans les 
maternelles, les écoles offrant des possibilités d’intégration et les écoles 
spéciales. Ces équipes comporteront des pédagogues ou des enseignants 
ressource, des psychologues ou des conseillers pédagogiques, des 
orthophonistes et des spécialistes des mal voyants, ainsi qu’un enseignant. 
Elles évalueront les besoins de l’enfant, surveilleront son développement et 
définiront des programmes individualisés pour la poursuite de son 
éducation. Elles auront des consultations avec les parents et les enseignants 
sur les problèmes qui se posent au cours du processus éducatif. Les 
modifications apportées à la loi sur l’enseignement public définissent 
également les compétences et les fonctions de l’enseignant ressource dans 
les écoles offrant une possibilité d’intégration. Cet enseignant devra avoir un 
niveau élevé de formation : une licence ou une maîtrise en pédagogie 
spéciale, ou une autre spécialité impliquant une qualification pédagogique et 
une qualification en éducation spéciale. Il doit travailler en équipe et aider 
les autres enseignants de l’établissement. Il peut aussi travailler 
individuellement avec l’élève ou un groupe d’élèves ayant des besoins 
éducatifs spéciaux en dehors de la classe ordinaire et éventuellement avec 
les parents. Les modifications apportées à la loi sur l’enseignement public 
précisent de plus que les centres de ressource doivent être créés pour aider 
au processus d’intégration, dans les écoles spéciales et indépendamment 
d’elles.  

Suivant la loi sur l’enseignement public, les élèves ayant des besoins 
éducatifs spéciaux qui n’ont pu répondre aux exigences d’une classe donnée 
ont le droit de continuer leur éducation selon un programme individualisé. 
Les élèves qui ont suivi ces programmes reçoivent un certificat en fin 
d’année, indiquant les résultats obtenus et ceux qui ont achevé la douzième 
année reçoivent un certificat de fin d’enseignement secondaire. Chaque 
groupe d’une école maternelle ou chaque classe d’une école primaire peut 
recevoir jusqu’à deux enfants avec des besoins éducatifs spéciaux. Le 
nombre total d’enfants doit être au minimum de 12 par groupe et de 16 par 
classe. Dans les écoles ordinaires, des classes pour mal entendants et pour 
enfants souffrant d’un retard intellectuel peuvent également être ouvertes.   
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Examen des politiques concernant les groupes particuliers 

En Bulgarie, on avait appliqué le modèle médical d’identification des 
déficiences, en mettant l’accent sur les troubles, les déficiences ou les 
dommages affectant le développement physique, mental ou sensoriel de 
l’enfant. Les enfants étaient classés dans différentes catégories selon leur 
handicap et leur éducation était assurée selon des programmes spéciaux par 
des enseignants formés à des méthodes et à des approches spécifiques. A 
l’heure actuelle, l’éducation des enfants handicapés commence à évoluer 
vers le modèle social prenant plutôt en considération le potentiel 
d’apprentissage, ainsi que les différents aspects de l’environnement. On 
commence à utiliser, au moins dans le système éducatif, le terme « enfant 
ayant des besoins éducatifs spéciaux », qui inclut tous ceux qui souffrent de 
handicaps et de troubles. Au cours des dernières années, l’opinion publique 
a commencé à évoluer sur la nécessité de modifier le système actuel 
d’éducation spéciale et de mettre en place un système d’éducation intégrée. 
Davantage de parents d’enfants handicapés souhaitent que leurs enfants 
soient éduqués et puissent jouer avec les autres. 

Comme indiqué dans l’introduction, la Bulgarie a signé la Convention 
sur les droits de l’enfant des Nations Unies, qui met l’accent sur le droit de 
tous les enfants à une éducation propre à « assurer une intégration sociale 
aussi complète que possible et leur épanouissement personnel ». La 
Déclaration de Salamanque et le cadre d’action pour les besoins éducatifs 
spéciaux propose une politique d’intégration dans les établissements 
scolaires, en déclarant que les systèmes éducatifs comportant cette 
intégration sont plus efficaces et permettent de mieux aider les enfants 
vulnérables, à la différence des systèmes qui excluent ou isolent les enfants 
du fait de leur handicap, de leur appartenance ethnique ou de leur sexe. 
Suivant la politique du MES, il n’y a pas d’enfant qui soit incapable de 
recevoir une éducation et tous doivent être éduqués, indépendamment du 
degré et du type de handicap ; tous doivent avoir également accès à 
l’éducation ; par conséquent, chaque enfant ayant des besoins éducatifs 
spéciaux a le droit d’accéder à une éducation dans les maternelles et les 
écoles classiques. Chaque enfant est une personne unique avec ses qualités, 
ses intérêts, ses capacités et ses besoins éducatifs et chaque enfant avec des 
besoins spéciaux a le droit d’être éduqué suivant un programme 
individualisé adapté à ses capacités et à ses besoins. Les maternelles et les 
écoles classiques recevant également des enfants ayant des besoins spéciaux 
contribuent à créer une société tolérante et à assurer l’éducation pour tous.  
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Le terme « intégration » se réfère à toutes les tentatives visant à éviter 
une ségrégation et un isolement des élèves handicapés. Plusieurs mesures 
clefs doivent être mises en place pour assurer une intégration effective : 
l’adoption d’une nouvelle politique d’intégration bénéficiant d’un 
financement approprié doit être prévue. Elle doit comporter des services 
supplémentaires assurés par des spécialistes et par des enseignants qualifiés ; 
la création d’un environnement favorable, qu’il s’agisse des bâtiments, de 
l’équipement, des moyens techniques ou des programmes ; une intervention 
précoce ; des programmes éducatifs individualisés et l’implication des 
parents dans le processus éducatif. De plus des efforts supplémentaires sont 
nécessaires pour la formation d’enseignants dans les écoles classiques, en 
vue d’accueillir les enfants handicapés et pour faire progresser les 
inscriptions scolaires et les résultats obtenus.  

Un programme individualisé pour les enfants ayant des besoins 
spéciaux, que ce soit dans les écoles classiques ou dans les écoles spéciales, 
implique l’identification de ces enfants et une information de base sur eux et 
sur leurs parents. L’évaluation réalisée par des équipes compétentes donne 
une information supplémentaire sur la santé, les caractéristiques 
psychologiques et le niveau de développement intellectuel ; sur le caractère, 
le comportement et les capacités d’élocution et de communication des 
enfants ; sur leurs connaissances, leurs intérêts, leurs compétences, leurs 
habitudes et les domaines dans lesquels ils s’expriment le mieux ; et enfin 
sur leur environnement familial et social : famille, amis et établissements 
scolaires. De plus, l’évaluation définit les objectifs et le rôle de l’éducation, 
ainsi que les méthodes spéciales à utiliser : visuelles, pratiques, verbales, ou 
thérapeutiques. La définition d’un programme individualisé comportera des 
indications sur les progrès à accomplir en matière d’autonomie, de 
développement moteur, de langage et de communication, de connaissances 
et autres.  

Avec la mise en œuvre d’une éducation intégrée, le réseau actuel 
d’écoles spéciales devra être transformé en un système moderne suivant une 
nouvelle approche. L’inscription dans une école spéciale ne devra être 
envisagée que lorsque toutes les possibilités d’éducation dans une classe 
ordinaire auront été épuisées, ou lorsque l’enfant n’est pas capable de 
s’adapter à ce type d’environnement. S’il existe encore des écoles spéciales 
en Bulgarie, elles jouent progressivement un nouveau rôle et remplissent de 
nouvelles fonctions : faire ressortir les conditions d’admission dans les 
maternelles et les écoles spéciales pour les enfants souffrant de handicaps 
graves ou d’une multiplicité de troubles  (ce type d’enfants ne suivait 
jusqu’ici aucune éducation) ; mettre en œuvre une approche centrée sur 
l’enfant ; et élaborer des programmes individualisés, comme on l’a vu, pour 
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les enfants qui ne peuvent suivre le programme général d’études des écoles 
spéciales. 

Plusieurs projets d’éducation intégrée, conçus par le ministère de 
l’Education et par diverses ONG, sont déjà en application en Bulgarie. Par 
exemple, les enfants mal entendants suivent un enseignement dans plusieurs 
écoles ordinaires et dans au moins huit localités différentes ; ils font un 
travail supplémentaire avec des pédagogues spécialisés et avec des 
thérapeutes spécialisés dans les troubles de l’audition et du langage. Une 
autre expérience intéressante est poursuivie dans une école professionnelle 
de Russe : six classes d’enfants intellectuellement handicapés suivent une 
formation aux métiers de tailleur et de cuisinier. Il existe également des 
expériences d’intégration d’enfants mal voyants dans plusieurs écoles 
ordinaires, dans lesquelles les enfants suivent les cours normaux et 
bénéficient en plus de l’aide d’enseignants spécialisés. 

Plan national pour l’intégration des enfants ayant des besoins éducatifs 
spéciaux 

En décembre 2003, le Conseil des ministres a adopté un « Plan national 
pour l’intégration des enfants ayant des besoins éducatifs spéciaux » 
concernant la période 2004-2007 et il a commencé à créer un réseau de 
soutien pour la mise en application de ce plan. Le MES a également créé un 
Département de l’intégration éducative et culturelle comportant deux 
sections : l’une pour l’intégration des enfants ayant des besoins éducatifs 
spéciaux, l’autre pour l’intégration culturelle des minorités. Ce département 
est chargé des cours sur l’écologie et l’éducation sanitaire suivant les 
normes européennes, de la mise en œuvre d’une éducation intégrée et de 
l’intégration des enfants à risque et des enfants des minorités. Le MES a 
également créé un Conseil consultatif sur l’éducation des enfants et des 
élèves provenant des minorités, au sein duquel des représentants 
d’organismes publics et d’organisations non gouvernementales (ONG) 
participent à des programmes pour l’intégration dans l’enseignement des 
enfants des minorités ethniques. Au total, 680 élèves ayant des besoins 
éducatifs spéciaux et 130 enseignants spécialisés participent à ces 
programmes. 

Le Plan national pour l’intégration des enfants ayant des besoins 
éducatifs spéciaux, qui s’adresse à des enfants souffrant de handicaps 
physiques, sensoriels, intellectuels ou de langage, ou de troubles multiples, 
constitue le cadre de l’éducation intégrée. Il s’applique au système éducatif 
dans son ensemble : maternelles, écoles primaires et secondaires, mais aussi 
inspections régionales de l’enseignement, administrations de la protection de 
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l’enfance, système de santé, organismes chargés d’appliquer la politique 
sociale, autorités municipales, parents et ONG. Le Plan national contient les 
spécifications suivantes : 

� Il recommande l’intégration des enfants ayant des besoins éducatifs 
spéciaux dans tous les types d’établissements scolaires et 
préscolaires ; 

� Il définit les responsabilités de l’Etat et des collectivités locales pour 
fournir les ressources nécessaires à tous les établissements qui 
accueillent ces enfants ; 

� Il suggère des méthodes d’évaluation et de programmation 
répondant aux besoins individuels et définit les responsabilités vis-
à-vis de l’élaboration et de la mise en œuvre des programmes pour 
une éducation intégrée ; et 

� Il propose des méthodes en vue de l’adaptation de l’école, afin de 
créer un environnement favorable, que ce soit du point de vue des 
locaux ou de l’équipement des établissements qui accueillent des 
enfants ayant des besoins éducatifs spéciaux.  

Le Plan national définit l’éducation intégrée comme un processus 
permettant à tous les enfants, quels que soient leurs besoins particuliers, 
d’être intégrés dans le processus général d’enseignement. La réussite de ces 
enfants sera possible grâce à la création et à l’amélioration d’un 
environnement favorable. Le processus d’intégration implique des 
changements de la législation, des ressources pour sa mise en œuvre, 
l’amélioration des attitudes vis-à-vis des enfants ayant des besoins spéciaux, 
un changement des méthodes d’enseignement et une participation accrue des 
parents et du public. 

Objectifs et activités 

L’objectif central du Plan national est la mise en application d’une 
éducation intégrée dans le système éducatif des enfants ayant des besoins 
spéciaux. Les activités prévues comportent la création d’un conseil national 
et de conseils régionaux de l’intégration de l’éducation, qui sont chargés de 
coordonner et de gérer l’application du Plan national et d’en évaluer la mise 
en œuvre. Ces institutions organiseront des réunions fréquentes de travail 
entre les différentes structures nationales : ministère de l’Education et des 
Sciences, ministère de la Santé, ministère du Travail et des Affaires sociales, 
Agence publique de la protection de l’enfance, Agence de l’aide sociale, 
ONG et représentation locale de ces organisations au niveau des 
municipalités, des administrations régionales, des écoles maternelles, des 
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directions d’établissement et autres. Des rapports périodiques sur la mise en 
application du Plan national seront également publiés. Des modifications de 
la législation seront aussi nécessaires pour poursuivre le développement 
d’un système d‘éducation intégré.  

Pour la réussite d’un nouveau système, il est essentiel d’identifier, dans 
toutes les municipalités du pays les enfants ayant des besoins éducatifs 
spéciaux, de la naissance à l’âge de 18 ans et d’envisager éventuellement 
des actions d’intervention précoce. Dans ce but, une base de données sur les 
enfants ayant des besoins spéciaux sera créée et les inspections régionales de 
l’enseignement réuniront des informations sur ces enfants. Si les ressources 
sont suffisantes, on établira des registres concernant ces enfants et élèves. Il 
est également important de suivre la situation de foyers pour enfants et 
adolescents handicapés mentaux pour les intégrer dans l’éducation.  

La création d’équipes d’évaluation dans les inspections régionales 
permettra de définir clairement les besoins éducatifs des enfants et les 
moyens nécessaires pour cela et pour le développement d’une éducation 
intégrée. Cette action portera sur les enfants inscrits dans les maternelles et 
écoles spéciales pour préparer leur intégration dans l’enseignement général. 
Une assistance psychologique et des consultations avec les parents lorsqu’ils 
devront prendre des décisions sur l’éducation des enfants seront également 
assurées, soit dans des maternelles spéciales, soit dans les écoles classiques. 
Ces équipes élaboreront des programmes individualisés pour l’intégration de 
l’éducation dans les maternelles et les écoles. La création de centres de 
ressources dans les maternelles et les écoles spéciales pour aider à 
l’intégration de l’éducation et pour préparer des interventions précoces 
permettra d’accroître les chances de réussite des enfants et élèves ayant des 
besoins spéciaux.  

Il faudra former des spécialistes : personnel d’enseignement, 
psychologues, administrateurs municipaux et directeurs d’établissement. 
Des cours sur l’éducation intégrée seront également ajoutés aux programmes 
des écoles normales. La préparation du personnel d’enseignement, pour 
qu’il accepte et soutienne l’éducation intégrée, la formation de formateurs et 
des séminaires régionaux et nationaux permettront de diffuser des 
informations utiles à la réussite d’un système d’éducation intégrée. Il faudra 
aussi recruter des enseignants ressource et un personnel auxiliaire 
supplémentaire. Une formation et des séminaires sur les droits de l’enfant 
pour les médecins de médecine générale et pour le personnel des services 
sociaux en vue de favoriser une approche sociale des handicaps doivent 
également être prévus. 

Il est essentiel de faire connaître le Plan national dans l’ensemble de la 
société par les médias, l’organisation de rencontres nationales et régionales 
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et auprès des parents (qu’ils aient ou non des enfants ayant des besoins 
spéciaux). D’autres problèmes pratiques concernent l’adaptation des locaux 
et la disponibilité d’équipement dans les établissements, y compris des 
équipements techniques adaptés aux enfants ayant des besoins spéciaux. 
Enfin, des ressources suffisantes sont également essentielles à la mise en 
œuvre du Plan national.  

Elèves à risque et abandons 

Le système éducatif en Bulgarie est confronté au problème posé par le 
nombre élevé d’élèves qui quittent l’école ou d’enfants qui ne sont pas 
inscrits. Ils sont considérés comme des enfants « à risque », terme qui peut 
concerner les enfants vivant dans la rue, qui ne sont pas sous la garde de 
parents ou d’adultes, ainsi que les enfants victimes de violences ou objets de 
trafics. Beaucoup d’enfants qui abandonnent l’école appartiennent à la 
minorité tsigane et/ou à des familles pauvres. Quelques enfants à risque sont 
éduqués dans des écoles pour enfants asociaux et d’autres sont dans des 
établissements spécialisés. La baisse du nombre d’enfants et de jeunes 
scolarisés résulte de plusieurs causes sociales et environnementales : les 
facteurs socio-économiques, tels que l’éloignement des petits villages de 
l’école ; une priorité insuffisante de l’école par rapport à d’autres obligations 
(l’enfant peut travailler avec la famille ou dans un autre emploi) ; le manque 
d’intérêt pour l’éducation de leurs enfants de la part des parents ; l’isolement 
social des enfants tsiganes du fait des obstacles linguistiques ; un niveau 
élevé de pauvreté ; le manque de manuels, d’équipement scolaire ou même 
de vêtements du fait de charges familiales trop élevées ; et le nomadisme des 
parents par suite des mauvaises conditions économiques. Des facteurs liés à 
la santé peuvent avoir des effets négatifs sur la condition physique ou 
intellectuelle des enfants, ou également rendre leur éducation difficile. 
L’environnement pédagogique et scolaire peut aussi jouer un rôle : le rejet 
du milieu scolaire par les jeunes ; des méthodes d’enseignement peu 
motivantes ; des difficultés à atteindre les normes exigées par l’Etat et le 
manque de locaux appropriés, ainsi que les difficultés d’accès pour les 
handicapés physiques.  

Etant donné que les abandons ont tendance à augmenter au cours des 
dernières années de scolarité, on se préoccupe particulièrement du manque 
d’intérêt pour l’éducation et de la baisse des motivations dans 
l’enseignement secondaire. Le milieu éducatif n’a pas répondu aux 
problèmes posés par les crises sociales des dix à quinze dernières années, 
ainsi qu’au développement rapide de l’économie de marché. Le statut 
médiocre de la profession enseignante et l’absence de mécanismes pour une 
participation active et créatrice des enseignants aux innovations ont entraîné 
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un enseignement peu exigeant et peu pratique qui ne prépare pas les élèves à 
une vie active. Il n’y a pas non plus eu de réponse adaptée au manque 
d’éducation des enfants tsiganes résultant du médiocre statut social et du 
faible niveau d’éducation des parents, ainsi que de l’absence de qualification 
des responsables de l’enseignement pour s’adresser à ce type de population. 
Le tableau 1 indique le nombre total d’élèves qui ont abandonné l’école et 
de ceux qui sont partis à l’étranger au cours de la période 2000-2003. 

Tableau 2.1 Les abandons scolaires en Bulgarie 

 2000/2001 2001/2002 2002/2003 

Population scolaire 
classique 

1 074 946 1 046 477 1 043 
432 

Abandon de l’école 30 690 28 000 31 006 

Départ à l’étranger 2 967 3 281 3 572 

Source : Institut national de statistiques. 

La réduction du nombre d’abandons constitue l’une des principales 
priorités du ministère de l’Education et des Sciences. Une formation 
professionnelle adaptée au marché du travail, l’augmentation du nombre de 
domaines de formation, et l’introduction d’un enseignement professionnel 
après la sixième année ont été mis en place. Une admission préférentielle et 
sans examen d’entrée dans les écoles professionnelles pour les enfants 
venant d’orphelinats et souffrant de handicaps et de troubles divers (jusqu’à 
cinq par classe) pourrait contribuer à résoudre le problème. De plus, on 
s’efforce d’assurer l’égalité d’accès à l’éducation dans les régions isolées et 
montagneuses par une réorganisation du réseau scolaire. Enfin, 
l’amélioration de la gestion des établissements par la participation d’autres 
institutions de la société civile concernées par l’éducation, ainsi que la mise 
en œuvre de formes alternatives d’éducation seront également essentielles 
pour inciter à rendre des comptes et offrir un plus grand choix 
d’établissements éducatifs.  

Le MES a créé des Centres de services éducatifs et de qualification qui 
fonctionnent dans 28 régions. Leurs activités comportent : des services 
d’information destinés aux établissements scolaires ; l’assurance de 
conditions permettant de soutenir de bonnes pratiques pédagogiques et les 
projets des élèves ; l’encouragement aux innovations pour le développement 
d’un environnement scolaire ; une médiation et une aide pour résoudre 
différents problèmes dans la municipalité de l’école ; l’organisation de 
séminaires et de sessions de formation menant à une qualification pour les 
enseignants et d’autres personnels de l’éducation ; l’aide au processus de 
communication dans la municipalité de l’école ; le travail avec les élèves 
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risquant d’abandonner l’école ; et une orientation et un conseil 
professionnels pour les élèves et leurs parents. Le travail avec les élèves 
abandonnant l’école dans la plupart des centres à cette étape se fait 
principalement par des enquêtes, une évaluation des raisons d’abandonner 
l’école et la familiarisation des enseignants avec ces résultats. Ces enquêtes 
sont généralement qualitatives et n’ont été quantitatives que dans quelques 
cas. Peu de centres ont commencé à travailler avec les enfants qui ont des 
besoins spéciaux. 

En janvier 2004, le MES a publié une « Stratégie pour l’intégration dans 
l’éducation d’enfants et d’élèves des minorités ethniques » visant à intégrer 
les enfants et les élèves Roms. Les parents ont maintenant le droit de choisir 
l’école de leurs enfants, ce qui permet aux parents Roms d’inscrire leurs 
enfants dans une zone extérieure à leur lieu d’habitation. De plus, au cours 
de l’année 2003-2004, des assistants d’enseignement ont été mis en place 
dans les groupes préparatoires, les classes préparatoires et la première année 
des maternelles et dans les écoles. Le rôle principal de ces assistants consiste 
à aider les enfants Roms et turcs à s’intégrer dans le processus éducatif et à 
leur permettre de communiquer avec d’autres enfants. L’assistant facilite 
également la communication entre les enseignants et les parents Roms.  

Statistiques et indicateurs 

Le tableau ci-dessous présente les principales données concernant les 
enfants à tous les niveaux de scolarité, par type de handicap et nombre 
d’écoles spéciales. Ces statistiques incluent les enfants depuis l’âge de 3 ans 
jusqu’à la douzième année (18-19 ans). Il y a légèrement moins d’écoles en 
2002-2003 qu’il n’y en avait en 2000-2001, un total de 139 au lieu de 152. 
Le nombre d’enfants dans des écoles spéciales n’a cependant que peu 
diminué de 17 518 à 17 312.  
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Tableau 2.2  Enfants inscrits dans des écoles réservées aux enfants ayant des besoins 
éducatifs spéciaux 2000 – 2003 

Source : Les données du tableau 2.2 ont été recueillies en octobre 2003 dans les inspections régionales 
de Bulgarie. 

A l’automne 2003, les maternelles, les écoles et les écoles 
professionnelles accueillaient 1 249 élèves dont 29% avaient un handicap 
intellectuel, 25% une paralysie cérébrale et 21% un problème d’audition. En 
outre, 14% avaient un handicap de la vision et 9% d’autres handicaps.  

Tableau 2.3 Enfants et élèves ayant des besoins éducatifs spéciaux inscrits dans les 
maternelles, les écoles et les écoles professionnelles en 2003 

Mal 
entendants 

Mal voyants Handicap 
intellectuel  

Paralysie 
cérébrale 

Troubles 
multiples 

Autres Nombre 
total 

264 172 368 307 25 113 1 249 
21% 14% 29% 25% 2% 9% 100% 

Source : Les données du tableau 2.3 ont été recueillies en octobre 2003 dans les inspections 
régionales de la Bulgarie. 

Ecoles spéciales Nombre d’écoles Nombre d’enfants 

 2000-
2001 

2001-
2002 

2002-
2003 

2000-
2001 

2001-
2002 

2002-
2003 

Enfants avec handicap intellectuel 74 74 72 9 733 9 744 9 384 

Enfants mal entendants 3 3 3 627 626 647 

Enfants mal voyants 2 2 92 317 327 331 

Enfants avec troubles multiples 1 1 1 46 48 46 

Enfants avec troubles du langage 3 3 2 150 180 89 

Centres d’orthophonie 2 2 2 - - - 

Enfants avec maladies chroniques 28 25 23 3 284 3 352 4 007 

Enfants hospitalisés 2 2 7 524 482 486 

Enfants au comportement asocial 32 30 27 2 837 2 716 2 322 

Nombre total 147 142 229 17 518 17 475 17 312 
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Organisation scolaire, pédagogie et programme d’étude 

Système actuel d’éducation pour les enfants ayant des besoins 
éducatifs spéciaux 

Le système d’éducation spéciale en Bulgarie a une longue histoire, 
depuis la création en 1888 de la première école pour enfants sourds, par le 
spécialiste allemand Ferdinand Urbich. Jusqu’à une date récente, dans la 
plupart des pays d’Europe orientale, l’approche des enfants handicapés était 
dominée par la science des « déficiences ». Elaborée en URSS au cours des 
années 20, cette science, qui concerne à la fois la théorie et le traitement des 
handicaps, n’a pas son équivalent dans les pays occidentaux. Le terme lui-
même reflète certaines attitudes : un handicapé a des déficiences dont il faut 
s’occuper. Il met l’accent sur une approche médicale des handicapés et 
impose une classification des enfants, par opposition avec l’approche sociale 
qui est centrée sur le milieu et les besoins de l’individu. En Bulgarie, la 
science des déficiences impliquait une approche distincte de la socialisation 
et de l’éducation des enfants handicapés, qui restaient à part des autres 
enfants. Cette approche a conduit à créer, en particulier au cours des années 
60 et 70 un vaste réseau de maternelles et d’écoles spéciales. Créé avec les 
meilleurs intentions, le système était conçu pour former les enfants souffrant 
de différents problèmes d’apprentissage, de santé ou de comportement et à 
assurer les meilleurs possibilités de formation, de réadaptation en remédiant 
aux troubles et aux handicaps. Mais ce système isolait les enfants 
handicapés à la fois des autres enfants et de la société dans son ensemble. Il 
les empêchait de se mêler avec les autres enfants de leur âge et limitait leurs 
relations avec leur famille. 

De 2001 à 2004, le nombre d’écoles spéciales a progressivement 
diminué, à la suite des réformes adoptées par le MES, qui mettent en œuvre 
un processus d’intégration des handicapés dans les écoles classiques. A ce 
jour, les écoles spéciales accueillent les enfants souffrant de maladies 
chroniques, les enfants hospitalisés et ceux qui ont des troubles de 
comportement. Le MES gère directement, sur un plan administratif et 
financier, les écoles spéciales, considérées comme des écoles d’Etat ; elles 
ne sont donc pas sous la responsabilité des collectivités locales. Cependant, 
les municipalités financent des écoles maternelles spéciales.  

Les spécialistes des déficiences enseignent dans les écoles spéciales. 
Mais dans certaines d’entre elles et dans certaines écoles classiques, les 
psychologues, les orthophonistes et des pédagogues spécialisés peuvent 
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enseigner ou être thérapeutes des élèves. Dans les écoles classiques de plus 
de 500 élèves, il y a également des conseillers pédagogiques. Actuellement, 
une équipe d’identification et d’évaluation, décrite plus haut, détermine les 
besoins éducatifs de l’enfant handicapé et du lieu où il doit être scolarisé. 
Cette équipe de spécialistes, un psychologue, un orthophoniste, un 
thérapeute, un enseignant de l’éducation spéciale, un enseignant classique et 
un médecin (psychiatre ou neurologue) est formée par l’Inspection régionale 
dans chacune des 28 villes de Bulgarie. L’équipe évalue les besoins 
éducatifs de l’enfant et offre aux parents qui sont inclus dans le processus 
d’identification et d’évaluation, le choix de l’éducation de leur enfant dans 
une école classique ou dans une école spéciale.  

Au tableau 4 figure le nombre total d’enfants inclus dans le système 
éducatif bulgare. Le nombre d’enfants dans les écoles spéciales est comparé 
à celui des enfants dans les écoles classiques, environ 1.6 % de l’ensemble 
des enfants est formé dans les écoles spéciales. . 

Tableau 2.4 - Enfants éduqués dans les écoles primaires et secondaires en Bulgarie 

 2000-2001 2001-2002 2002-2003 

Ecoles classiques 1 074 946 1 046 477 1 043 432 

Ecoles spéciales 17 518 17 475 17 312 

Pourcentage d’enfants 
dans les écoles spéciales 

1.62 1.67 1.66 

Source : Les données du tableau 2.4 ont été recueillies en octobre 2003 dans les inspections 
régionales de la Bulgarie. 

Ecoles et centres de ressources pour enfants ayant un retard 
intellectuel 

Les enfants avec différents niveaux de retard intellectuel peuvent être 
éduqués dans des écoles spéciales pour ces enfants selon un programme 
d’éducation spéciale. Pour les enfants qui ne peuvent s’adapter aux 
exigences de ce programme, des programmes individuels sont élaborés. Le 
MES a préparé un nouveau programme, qui est davantage aligné sur celui 
des écoles classiques, pour le premier niveau des écoles spéciales pour 
enfants avec un retard intellectuel ; des programmes de la deuxième à la 
huitième année étaient en cours d’élaboration en décembre 2004.  

Une formation professionnelle est offerte dans ce type d’écoles spéciales 
comportant l’apprentissage de la cuisine et du métier de tailleur, la 
floriculture, la tapisserie, l’herboristerie et l’apprentissage d’autres 
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compétences. Les enfants ayant un retard intellectuel sont éduqués pendant 
huit ans dans des écoles spéciales (jusqu’à la huitième année) puis suivent 
deux années de formation professionnelle. Ces classes de formation 
professionnelle existent dans les écoles spéciales et dans les écoles 
professionnelles. En outre, des classes séparées pour enfants ayant un retard 
intellectuel existent parfois dans les écoles classiques du pays. Des réformes 
sont prévues pour le réseau d’écoles spéciales pour ce type d’enfants : le 
nombre d’écoles spéciales sera réduit et les écoles spéciales deviendront des 
écoles classiques.  

Ecoles et centres de ressources pour enfants mal voyants 

Les enfants ayant différents niveaux de handicap visuel, y compris ceux 
qui sont aveugles, sont éduqués dans des écoles spécialisées. Pour être 
accepté dans ces écoles il faut avoir une vision très faible ou être aveugle 
(vision2 de 0.0 à 0.2). Il existe deux écoles de ce type, l’une à Sofia et l’autre 
à Varna, qui assurent l’enseignement secondaire des enfants (de la première 
à la douzième année). Dans ces écoles, les enfants ayant des troubles 
multiples sont également accueillis. Ces écoles suivent le programme des 
écoles classiques avec en plus une formation pour la mobilité, l’orientation, 
l’utilisation du Braille et l’informatique. Ces écoles comportent également 
une année préparatoire pour les enfants de six ans. 

Un service de ressources spécial apporte un soutien des enfants mal 
voyants qui sont éduqués dans les écoles classiques et dans les écoles 
professionnelles : c’est le premier qui offre un soutien pour 
l’éducation intégrée dans les écoles classiques. Les enseignants spécialisés 
pour enfants mal voyants qui travaillent dans ces écoles éduquent les enfants 
d’âge préscolaire, ceux des maternelles et des écoles classiques. Pour les 
enfants qui ne peuvent suivre les exigences du programme, des programmes 
individuels sont mis en œuvre. Le nombre d’enfants dans une classe va de 
huit à douze, bien que les classes pour enfants ayant des troubles multiples 
soient plus petites avec de quatre à six élèves. Ces classes pour enfants avec 
des troubles multiples datent des années 90, auparavant, ces enfants 
n’étaient pas scolarisés dans les écoles.  

Ecoles et centres de ressources pour enfants mal entendants 

Trois écoles en Bulgarie accueillent les enfants ayant une perte 
d’audition d’au moins 30 décibels, avec l’accord de leurs parents. La 

                                                        
2  Visus : échelle médicale de la cécité. De 0.0 à 0.2, cécité – visus moins que 

1.0, vision basse. 
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scolarité s’étend de l’année préscolaire à la douzième année. De la huitième 
à la douzième année, des classes d’enseignement professionnel proposent 
des cours d’apprentissage aux métiers de la cuisine, de tailleur et de 
tapissier. Il peut également y avoir des classes pour enfants ayant des 
handicaps multiples. L’éducation suit le programme des écoles classiques, 
ainsi qu’une formation spécialisée pour le développement du langage, 
l’articulation, l’informatique et une stimulation musicale. L’enseignement 
met l’accent sur la rééducation du langage et de l’audition et sur la 
communication ; le langage des signes est également utilisé. La méthode de 
communication totale ne figure pas encore au niveau préscolaire, car il est 
plus important de continuer à stimuler si possible le développement de la 
parole et du langage des enfants avec des troubles auditifs. Un équipement 
pour amplifier les sons et des appareils auditifs individuels sont également 
utilisés pour la formation des enfants mal entendants. Il y a de huit à douze 
élèves par classe, alors que pour les enfants ayant des troubles multiples, le 
nombre est de quatre à six. A Sofia et Plovdiv, il existe des services de 
ressources spéciaux pour le soutien des enfants mal entendants qui sont 
scolarisés dans les écoles classiques et dans les écoles professionnelles.  

Ecoles et centres pour la thérapie d’enfants avec des troubles 
d’élocution et du langage 

Les enfants âgés de 3 à 7 ans qui ont des troubles de la communication 
peuvent être accueillis dans des maternelles spéciales qui corrigent les 
troubles d’élocution et du langage pour préparer à l’école. Il existe 
également deux écoles avec des classes allant du premier au quatrième 
niveau, pour la correction des troubles d’élocution et du langage (dysphasie, 
dyslexie, bégaiement, difficultés scolaires). En Bulgarie, la rééducation de la 
parole des enfants qui ont des troubles de la communication peut également 
se faire de manière intégrée, de sorte que les enfants ne perdent pas le 
contact avec leurs familles et avec leur environnement social. Dans les 
maternelles et les écoles primaires, les enfants qui ont des troubles du 
langage sont éduqués dans les cours d’enseignement général et, de plus, 
leurs troubles sont corrigés par une thérapie. Une rééducation du langage est 
offerte aux enfants ayant des problèmes légers d’élocution, ainsi qu’aux 
enfants aphasiques, dyslexiques et dysgraphiques. (Les enfants dont la 
langue maternelle n’est pas le bulgare ne suivent pas de thérapie ; 
l’affiliation ethnique n’est pas considérée comme déterminante et les 
spécialistes de la logopédie ne traitent pas le manque de maîtrise de la 
langue bulgare). 
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Principes d’éducation – programmes d’études et mesures de résultats 

L’enseignement général dans les écoles bulgares comporte l’étude de 
différentes matières regroupées dans les domaines éducatifs suivants : 
langue et littérature bulgares ; langues étrangères ; mathématiques, 
informatique et technologies de l’information ; sciences sociales, éducation 
civique et religion ; sciences naturelles et écologie ; arts, modes de vie et 
technologies ; ainsi que culture physique et sports. Le système éducatif 
bulgare vise à enseigner les bases des connaissances ; le respect des valeurs 
universelles et nationales et la culture bulgare ; à favoriser l’épanouissement 
personnel ; le développement artistique, spirituel, physique et social et un 
mode de vie sain ; ainsi qu’à offrir des possibilités d’apprentissage tout au 
long de la vie. Les domaines éducatifs correspondent aux objectifs d’une 
formation générale, avec des possibilités de synergie entre les différentes 
matières d’étude. Dans bien des cas, il n’y a pas de différence significative 
notable en ce qui concerne la répartition du temps accordé aux différentes 
matières d’enseignement entre les écoles spéciales et les écoles classiques. 
La première année le nombre total d’heures de cours n’est que légèrement 
différent et les offres de cours sont presque identiques. Mais l’enseignement 
d’une langue étrangère commence la deuxième année dans les écoles 
classiques, alors que les élèves qui ont un retard intellectuel ne les étudient 
pas avant la huitième année.  

Les élèves en chaise roulante ne peuvent accéder aux écoles classiques 
sauf dans trois écoles de Sofia qui ont été équipées d’ascenseurs en 2004 
après le changement de législation concernant l’éducation intégrée.  

Formation des enseignants 

En Bulgarie, les enseignants de tous les niveaux, maternelle, primaire et 
secondaire sont formés dans des écoles secondaires et des établissements 
d’enseignement supérieur pour obtenir une licence ou une maîtrise. Les 
enseignants des maternelles peuvent également obtenir un diplôme de 
spécialistes dans les établissements d’enseignement supérieur. Actuellement, 
seuls quelques enseignants de l’enseignement classique suivent une 
formation supplémentaire concernant les enfants et les élèves ayant des 
besoins éducatifs spéciaux dans plusieurs spécialités à l’université St 
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Kliment Ohridski de Sofia, mais le Plan national suggère que tous les 
enseignants qui travaillent avec ces élèves suivent une formation 
complémentaire. Le ministère de l’Education et des Sciences a demandé que 
tous les programmes de formation dans différentes formes d’enseignement 
supérieur ajoutent à leur programme des cours pour les enseignants qui 
travaillent avec des enfants ayant des besoins éducatifs spéciaux.  

Les enseignants qui s’occupent d’enfants mal voyants sont formés à 
l’université de Sofia en tant que « professeurs ressource » à l’enseignement 
intégré de ce type d’enfants. Les psychologues, les pédagogues spécialisés et 
les orthophonistes obtiennent des licences et des maîtrises dans onze 
universités de Bulgarie. Les enseignants des écoles spéciales doivent avoir 
obtenu une licence (ou une maîtrise) en pédagogie de l’éducation spéciale 
(appelée auparavant traitement des déficiences), une discipline qui date du 
milieu des années 60, ou un diplôme dans une discipline particulière et une 
qualification complémentaire en pédagogie spéciale.  

Les programmes de maîtrise en pédagogie spéciale intitulés 
« Préparation des enseignants ressource pour les enfants ayant des besoins 
éducatifs spéciaux », concernent les enseignants de maternelle, du primaire 
et des matières d’enseignement.  Le programme qui représente 340 heures 
réparties sur trois semestres comporte une formation sur : la législation 
concernant les enfants et les personnes ayant des besoins éducatifs 
spéciaux ; les fonctions de base de l’enseignant ressource ; des modèles 
d’enseignement intégré ; la création d’un plan individuel de formation ; 
l’acquisition de compétences de communication verbale ; le travail en 
équipe ; l’identification et l’évaluation des enfants sur le plan 
pédagogique/psychologique dans les écoles classiques ; l’acquisition de 
compétences spécifiques de communication ; le travail avec les familles et 
les parents ; la conception et l’élaboration de matériels didactiques ; les 
compétences sociales et l’épanouissement social des enfants ; le travail dans 
des groupes informels ; la gestion des activités en classe ; les technologies 
modernes de l’information ; et les méthodes d’analyse des données. Les 
élèves enseignants doivent suivre aussi trois formations pratiques sur les 
relations interpersonnelles positives ; les compétences de langue et de style ; 
et les compétences nécessaires pour travailler dans un environnement 
multiculturel. Il existe également des modules sur la pédagogie de 
l’éducation d’enfants ayant un retard intellectuel, la rééducation du langage 
et de l’audition et la pédagogie des enfants mal voyants. Une formation à 
l’orthophonie peut constituer un élément d’une pédagogie spéciale, ou bien 
constituer une spécialité indépendante. Il faut également choisir deux 
spécialités parmi les suivantes : Braille, langage des signes, Macaton et 
travail avec les multimédias. D’autres sujets à option concernent les 
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technologies de l’information, la collecte et la systématisation de données 
empiriques et l’art thérapie. 

Conclusion 

Avec les modifications apportées à la législation sur l’enseignement 
public en 2003-2004, beaucoup d’éléments d’une réforme de l’éducation 
spéciale en Bulgarie sont apparus et ont fait l‘objet d’une législation. 
L’étape suivante exigera des efforts pour la mise en place des équipes 
ressources et des autres soutiens apportés aux écoles classiques pour la 
réussite de l’éducation des enfants ayant des besoins spéciaux. La Bulgarie a 
également commencé l’examen de la situation des enfants à risque et a établi 
des plans pour leur intégration dans l’enseignement ordinaire. La création 
d‘une année préparatoire obligatoire supplémentaire représente aussi un pas 
en avant essentiel pour toutes les catégories d’élèves, mais peut être surtout 
pour ceux qui ont besoin d’une aide supplémentaire et d’une meilleure 
réussite dans l’enseignement primaire. Le développement continu de 
programmes pilotes d’éducation intégrée et de partages d’expériences avec 
les écoles spéciales et avec d’autres écoles classiques représente également 
des avancées positives pour le développement de l’éducation des enfants 
ayant des besoins spéciaux.  
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